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DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES 
COLLECTIVITÉS LOCALES

BUREAU DES ENQUÊTES PUBLIQUES ET 
INSTALLATIONS CLASSÉES

43/jpr/ag

Arrêté préfectoral du 19 janvier 2024

délivré au titre du livre V, titre 1er du code de l’environnement, portant prescriptions
complémentaires relatives à la maîtrise des risques accidentels, imposées à la société

TREFIMETAUX-SAS pour  ses installations sises à  Niederbruck.

Le préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, notamment le titre 1er du livre V ;

VU  le  décret  n°  2017-1595  du  21  novembre  2017,  modifiant  la  nomenclature  des
installations classées pour la protection de l’environnement ;

VU  le  décret  n°  2013-1205  du  14  décembre  2013,  modifiant  la  nomenclature  des
installations classées pour la protection de l’environnement ;

VU  l’arrêté  Ministériel du  14  décembre  2013 relatif  aux  prescriptions  générales
applicables aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique
n°2560 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ;

VU l’arrêté Préfectoral d’autorisation d’exploiter n°71 015 du 12 juillet 1982 ;

VU l’arrêté  préfectoral  portant  prescriptions  complémentaires  à  la  société
TREFIMETAUX du 27 décembre 2023 ;

VU la  visite  de  contrôle  du  04  octobre  2023  de  la  Direction  de  l’environnement,  de
l'aménagement et du logement chargée de l’inspection des installations classées, s’inscrivant
dans le cadre de l’action régionale 2023 C Prévention des risques incendie D ;

VU le rapport du 03 novembre 2023 de la Direction de l’environnement, de l'aménagement et
du logement chargée de l’inspection des installations classées ;

VU la transmission en date du 17 novembre 2023 du projet d’arrêté pour que l’exploitant
émette ses observations ;

VU les observations formulées par l’exploitant par courrier du 14 décembre 2023 ;
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Considérant qu’aux termes de l’article L 512-1 du code de l’environnement, l’autorisation ne
peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être prévenus
par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ;

Considérant que  les  prescriptions  générales  de  l’arrêté  ministériel  du  14  décembre  2013
relatives aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n°
2560 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, ne
s’appliquent directement pas aux installations existantes déjà autorisées, du fait d’une mise
en service avant le 1er janvier 2014 ;

Considérant que des enjeux sensibles se trouvent à proximité immédiate des installations :
forêt domaniale au sein du ballon d’Alsace, rivière de catégorie 1 (DOLLER) recueillant les eaux
pluviales  du site,  habitations  individuelles  et  collectives  en bordure  de  site  et  de zone à
risque ;

Considérant l’évolution  des  prescriptions  en  matière  de  maîtrise  des  risques  accidentels
depuis l’arrêté d’autorisation du 12 juillet 1982 susvisé, impliquant la nécessité de compléter
les prescriptions actuellement opposables au site ;

Considérant que  suite  au  constat  de  l’Inspection  des  installations  classées  concernant
l’insuffisance (en lien avec les enjeux précités) des prescriptions actuellement opposables aux
installations en matière de maîtrise des risques accidentels, notamment au travers de l’arrêté
préfectorale n°71 015 du 12 juillet 1982, il convient de renforcer à cet égard les prescriptions
actuellement opposables au site ;

Considérant que  les  demandes  formulées  par  l’exploitant  dans  sa  transmission  du  14
décembre 2023, faisant suite au processus de contradictoire quant au projet d’arrêté transmis
sont en partie recevables et qu’il convient de les intégrer au présent acte en abrogeant les
prescriptions de l’acte susvisé pris en date du 27 décembre 2023 et de les remplacer par de
nouvelles prescriptions prenant en compte les demandes sus-visées;

APRÈS communication du projet d’arrêté à l’exploitant ;

SUR proposition du sous-préfet, secrétaire général de la Préfecture.

ARRÊTE

Article 1  er   : CHAMP D’APPLICATION  
La société TREFIMETAUX-SAS, désignée C l’exploitant D dans le présent arrêté, et dont le siège
social est situé 46 Rue des Vielles Forges 08 600 Fromelennes, est tenue, pour ce qui concerne
les installations qu’elle exploite sur la commune de Niederbruck, de respecter les dispositions
suivantes (en sus des dispositions déjà opposables aux installations).

Article 2     : Modifications apportés aux prescriptions des actes antérieurs  
Les prescriptions suivantes sont modifiées par le présent arrêté :

Références de l’arrêté
préfectoral

Références des articles dont
les prescriptions sont

supprimées ou modifiées
Nature des modifications

Du 27 décembre 2023 Tous les articles Abrogés
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Article 3     : Zones à risque  
L'exploitant  recense,  sous  sa responsabilité,  les  parties  de  l'installation qui,  en raison des

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées

ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences

directes  ou  indirectes  sur  les  intérêts  mentionnés  à  l’article  L.511-1  du  code  de

l’environnement. Ces parties de l'installation sont appelées zones à risque.

L'exploitant dispose d'un plan général de ces zones à risques qui précise les dangers associés.

Article 4     : État des matières stockées  
Sans préjudice des dispositions du code du travail,  l'exploitant dispose des documents lui

permettant  de  connaître  la  nature  et  les  risques  des  produits  dangereux  présents  dans

l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité.

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux
détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition
des services d'incendie et de secours.

Article 5     : Propreté des installations     :  
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter
les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage
est adapté aux risques présentés par les produits et poussières.

Article 6     : Moyens de lutte contre l’incendie  
Sous un délai de 6 mois, l'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie 

appropriés aux risques, notamment :

1. D'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours.

2. De plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 

description des dangers pour chaque local, comme prévu.
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� Soit d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un 

réseau public ou privé d'un diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle 

sorte que tout point de la limite de l'installation se trouve à moins de 100 mètres d'un 

appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 mètres cubes par heure 

pendant une durée d'au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont 

conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours 

de s'alimenter sur ces appareils. Les appareils sont distants entre eux de 150 mètres 

maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux engins d'incendie 

et de secours). A défaut, une réserve d'eau d'au moins 120 mètres cubes destinée à 

l'extinction est accessible en toutes circonstances et à une distance de l'installation 

ayant recueilli l'avis favorable des services départementaux d'incendie et de secours. 

Cette réserve dispose des prises de raccordement conformes aux normes en vigueur 

pour permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter et permet de fournir

un débit de 60 m³/h. L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité 

effective des débits d'eau ainsi que le dimensionnement de l'éventuelle réserve d'eau.
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� Soit de moyens tels que définis dans l’article 8 de l’arrêté préfectoral n° 71 015 du 12
juillet 1982. Ces moyens devront recueillir un avis favorable des services d’incendie et de 
secours.

4. D'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires 

extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, 

bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à 

combattre et compatibles avec les matières stockées.

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que

soit la température de l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de

la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre

l'incendie conformément aux référentiels en vigueur.

Article 7     : Tuyauteries et réseaux  
Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents 

pollués ou susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique 

des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont accessibles et peuvent être 

inspectées. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques 

appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Ces vérifications sont consignées dans 

un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, 

spécialité installations classées.

Les différentes tuyauteries sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Un  schéma  de  tous  les  réseaux  et  un  plan  des  égouts  sont  établis  par  l'exploitant,

régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification significative et datés. Ils sont

tenus à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées ainsi

que des services d'incendie et de secours.

L'ensemble des appareils susceptibles de contenir des acides, des bases, des substances ou

préparations  toxiques  est  réalisé  de  manière  à  être  protégé  et  à  résister  aux  chocs

occasionnels dans le fonctionnement normal de l'atelier.

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant

subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

Article 8     : Dispositif de prévention des accidents  
8.1_L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité 
installations classées, les éléments justifiant que ses installations électriques sont réalisées 
conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées par un 
organisme accrédité.
Les équipements métalliques sont mis à la  terre conformément aux règlements et aux
normes applicables.

8.2_Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement 
ventilés pour prévenir la formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à 
l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou 
occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur 
suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la 
dispersion des gaz rejetés.
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8.3_Chaque local technique, armoire technique ou partie de l'installation, en raison des

conséquences d'un sinistre (explosion notamment) susceptible de se produire dispose :

➢ d'un dispositif de détection des substances pouvant en être à l'origine (par exemple

poussières d'aluminium, magnésium ou zirconium). L'exploitant dresse la liste de ces

détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à

maintenir leur efficacité dans le temps ;

➢ d'évents/parois soufflables dont la surface est dimensionnée, selon les règles de l'art en

la matière, après une étude préalable ;

➢ d'un dispositif de détection de fumée. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs
avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur
efficacité  dans  le  temps.  L'exploitant  est  en  mesure  de  démontrer  la  pertinence  du
dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection et le cas échéant d'extinction. Il
organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et des
tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de l'inspection de l'environnement,
spécialité installations classées. En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique
d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés et entretenus régulièrement conformément aux
référentiels reconnus.

Article 9     :   Dispositif de rétention des pollutions accidentelles  
9.1_Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes :
➢ 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
➢ 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la

capacité de rétention est au moins égale à :

➢ dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ;

➢ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ;

➢ dans  tous  les  cas  250  litres  minimum ou  la  capacité  totale  lorsque  celle-ci  est

inférieure à 250 litres.

9.2_ La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à
l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif 
d'obturation qui est maintenu fermé.
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions

conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à

une même rétention.

Le  stockage  des  liquides  inflammables,  ainsi  que  des  autres  produits  toxiques  ou

dangereux pour l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs

en fosse maçonnée, ou assimilés, dans les conditions énoncées ci-dessus.

9.3_ Les rétentions sont aménagées de manière à ce que les eaux pluviales ne s'y déversent

pas  afin  de  maintenir  en  permanence  la  capacité  de  rétention  définie  ci-dessus.  Les
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capacités de rétention ont en effet vocation à être vides de tout liquide et ne sont pas

munies de système automatique de relevage des eaux.

9.4_  Le  sol  des  aires  et  des  locaux  de  stockage  ou  de  manipulation  des  substances

dangereuses pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est

étanche  et  équipé  de  façon  à  pouvoir  recueillir  les  eaux  de  lavage  et  les  matières

répandues accidentellement.

9.5_Toutes  mesures  sont  prises  pour  recueillir  l'ensemble  des  eaux  et  écoulements

susceptibles d'être pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie,

afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols,

des  égouts,  des  cours  d'eau  ou  du  milieu  naturel.  À  cette  fin  l’exploitant  remet  à

l’Inspection des installations classées sous un délai de 6 mois, une étude visant déterminer

les volumes de confinement nécessaires et les moyens qui seront mis en œuvre sur site,

afin de les atteindre en lien avec les moyens définis par l’article 19-V de l’arrêté ministériel

du 14 décembre 2013 susvisé.

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées si nécessaire après contrôle de leur qualité

vers les filières de traitement des déchets appropriées.

9.6_ Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les 
précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages.

Article 10     : Dispositions d’exploitation  
10.1_L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de
la conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas 
d'incident.
Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations.

10.2_ Dans les parties de l’installation recensées à l’article 3 du présent arrêté , les travaux

de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un C

permis d'intervention D (pour une intervention sans flamme et sans source de chaleur) et

éventuellement d'un C permis de feu D (pour une intervention avec source de chaleur ou

flamme) et en respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse

des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées.

Le  C  permis  d'intervention  D  et  éventuellement  le  C  permis  de  feu  D  et  la  consigne

particulière  sont  établis  et  visés  par  l'exploitant  ou  par  une  personne  qu'il  aura

nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le

C permis d'intervention D et éventuellement le C permis de feu D et la consigne particulière

relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure

ou les  personnes  qu'ils  auront  nommément  désignées.  Ils  sont  tenus  à  disposition  de

l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées.

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est

interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux

ayant fait  l'objet  d'un C  permis de feu D.  Cette interdiction est affichée en caractères

apparents.
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10.3_L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des

matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de

détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) ainsi  que des

éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en

vigueur.

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel

sont également mentionnées les suites données à ces vérifications.

10.4_  Sans  préjudice  des  dispositions  du  code du  travail,  des  consignes  sont  établies,

tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment :

➢ l'interdiction  d'apporter  du  feu  sous  une  forme  quelconque,  notamment

l'interdiction de fumer dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ;

➢ l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ;

➢ l'obligation d'établir un document ou dossier conforme aux dispositions prévues  au

point 8.2  pour les parties concernées de l'installation ;

➢ les  conditions  de  conservation  et  de  stockage  des  produits,  notamment  les

précautions à prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ;

➢ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité,

réseaux de fluides) ;

➢ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant

des substances dangereuses ;

➢ les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte,

prévues à l’article 9 ;

➢ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;

➢ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention

de l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ;

➢ l'obligation  d'informer  l'inspection  de  l'environnement,  spécialité  installations

classées, en cas d'accident.

Article 10 : Publicité
Une copie du présent arrêté est déposée aux archives de la mairie de  Nierderbruck pour y
être consultée. Un extrait est affiché dans ladite mairie pendant une durée minimum d’un
mois ; procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire
de Niederbruck. 
Le  même  extrait  est  affiché  en  permanence  et  de  façon  visible  dans  l’installation  par
l’exploitant.
L’arrêté est  publié  sur  le  site  internet  de  la  préfecture  du Haut-Rhin  pendant  une durée
minimale de quatre mois.

Article 11 : Frais
Les frais  inhérents  à  l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la  charge de
l’exploitant.
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Article 12 –   S  anctions  
En cas de non-respect des prescriptions du présent arrêté, il pourra être fait application des
dispositions du chapitre I du titre VII du livre I du code de l’environnement.

Article 13- Délais et voies de recours     (article     R.514-3-1 du code de l’environnement)   :  
La présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Strasbourg :
1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement

de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un

délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces

décisions ;

2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à
laquelle la décision leur a été notifiée.

Article 14 – E  xécution  
Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le maire de Niederbruck et le directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie est notifiée à la société
TREFIMETAUX SAS.

À Colmar, le 19 janvier 2024

Le préfet,
pour le préfet et par délégation,

le secrétaire général

SIGNÉ

Christophe MAROT
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